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Procès-verbal de l’Intergroupe Forum Santé organisé conjointement avec l’Intergroupe Forum Consommateurs le mercredi 11 mars 1998, de 17 à 18h30 du Pal 04 du Parlement européen à Strasbourg, sur le thème de 

LA PUBLICITE SUR LE TABAC EN EUROPE

1.
Message de bienvenue et introduction

Mme Mel READ, eurodéputée, Présidente, Intergroupe Forum Santé

Mme Read souhaite la bienvenue aux participants à cette deuxième réunion conjointe de l’Intergroupe Forum Santé et de l’Intergroupe Forum Consommateurs. Elle expose le thème du jour, la publicité pour le tabac en Europe : selon elle, cette réunion vient à point nommé, car le Parlement est en passe d’examiner une proposition soumise par la Présidence britannique. Elle ajoute que le Professeur Cabrol, rapporteur du Parlement européen sur ce dossier, se joindra plus tard aux participants. Ensuite, Mme Read demande à Philip Whitehead, député européen, de prononcer quelques mots en tant que co-Président de la réunion.

M. Philip WHITEHEAD, eurodéputé, Président, Intergroupe Forum Consommateurs

M. Whitehead fait savoir qu’aucun porte-parole des consommateurs ne sera présent à la réunion. Marie-José Nicolai de l’UFC - Que choisir ?, contrairement aux attentes, n’a pu se libérer ; toutefois, elle a fait parvenir un message précisant que l’UFC n’a jamais été aussi active dans ce domaine : son organisation est désormais un ardent partisan d’une interdiction de la publicité pour le tabac, car l’on sait que cette dernière a considérablement influencé les habitudes des consommateurs. En outre, les extrémités auxquelles l’industrie du tabac a été poussée pour éviter une interdiction le prouvent : quel serait l’intérêt de consacrer autant de temps et d’argent à la publicité pour le tabac si elle n’a pas d’effet décisif sur la consommation ? UFC pense que les efforts en faveur d’une diminution de la consommation de tabac devraient être liés aux programmes de santé publique, vu les dangers incontestables que représente le tabac pour les non-fumeurs. Récemment, on leur a demandé de rejoindre le Conseil national de luttre contre le tabagisme pour combattre les fabricants de tabac, conformément aux procédures légales mises en place.

Mme Mel Read, eurodéputée, Présidente, Intergroupe Forum Santé
Mme Read remercie M. Whitehead, puis présente M. Hugh Bailey, député de York, UK, et secrétaire particulier du ministre britannique de la Santé.

M. Hugh BAILEY, député, Secrétaire particulier du ministre de la Santé du Royaume-Uni

M. Bailey commence par excuser l’absence de Tessa Jowell, Ministre britannique de la Santé publique, qui l’a par ailleurs chargé de présenter le point de vue de la Présidence britannique sur la directive proposée. Il informe les participants de l’engagement de son gouvernement envers une interdiction. En effet, l’interdiction d’intégrer dans le manifeste électoral du parti travailliste britannique ; celui-ci a toujours soutenu le projet de directive, à la condition que les détails pratiques soient corrects, une attitude qui s’est révélée efficace et réaliste.

M. Bailey commente la longue gestation du projet de directive : en 1989, la Commission avançait la proposition officielle, mais le projet de directive restait en sommeil jusqu’au début de l’année 1993. C’est la Présidence luxembourgeoise qui a pris l’initiative de relancer le débat au Conseil. Elle s’est alors heurtée à deux grand obstacles : une opposition de principe envers un texte interdisant la publicité pour le tabac, et des problèmes pratiques posés par le projet de directive au Conseil. Parmi ceux-ci :

· si le projet de directive avance une interdiction complète de la publicité, elle ne peut toutefois pas interdire l’exposition normale des produits du tabac pour la vente ;

· le texte ne peut entraver la communication d’informations relatives aux produits au sein même du commerce du tabac, c’est-à-dire entre le fabricant, le grossiste et le détaillant, à la condition que le matériel en question ne s’adresse pas à un public plus large ;

· une interdiction complète touchera différents secteurs des affaires, de multiples manières : le projet de directive doit prévoir des échéances suffisantes pour permettre à ces secteurs de s’adapter et de trouver d’autres sources de revenus ;

· pour commercialiser des produits autres que ceux du tabac, certaines marques déposée de tabac utilisent depuis longtemps leur nom (c’est notamment le cas du café Van Nelle), des noms de lieux (St Moritz) ou des noms communs (West, Camel). Au niveau pratique, c’est l’aspect le plus délicat. On a admis que le projet de directive ne pouvait interdire l’utilisation de noms communs comme noms de marques, mais qu’elle devait faire en sorte que lorsque ces noms sont utilisés pour des produits autres que le tabac, la couleur, l’apparence et certaines caractéristiques de la marque soient clairement distinctes de celles du tabac.

M. Bailey rend hommage à la Présidence luxembourgeoise, qui est parvenue à résoudre les problèmes pratiques et à faire adopter une position commune lors du Conseil Santé du 4 décembre 1997. Néanmoins, il souligne qu’en raison des objections de principe, on n’a atteint la majorité qualifiée qu’à une voix près. Le projet de directive devra donc être manipulé avec précaution. Il avertit le Parlement européen que, bien que la Présidence ait reconnu que le compromis ne serait pas un texte définitif, toute tentative d’y apporter une modification quelconque pourrait mettre son adoption en péril.

Il fait ensuite savoir que la Présidence britannique fera tout ce qui est en son pouvoir pour que le projet de directive soit finalement adopté : en effet, ce texte est le plus négociable, car il reprend les principaux éléments de la publicité pour la tabac, les programmes promotionnels et la publicité par les sponsors. Selon M. Bailey, une interdiction complète de ces activités représenterait une grande victoire pour l’Europe, et permettrait de contrôler le tabac dans les pays candidats à l’Union. Il insiste sur le fait qu’il s’agit d’une occasion unique d’instaurer un changement permanent ; toutefois, si l’on ne parvient pas à un accord, il est difficile de dire quand et comment une autre occasion se représentera.

M. Bailey conclut en soulignant que Mme Jowell fera tout ce qui est en son pouvoir pour que la directive soit adoptée, et qu’elle souhaite bonne chance au Parlement européen dans ses délibérations. Elle souhaite vivement que le résultats de la proposition de la Commission, les travaux du Conseil et la considération du Parlement déboucheront sur l’adoption finale rapide de cette directive.

Mme Mel READ, eurodéputée, Présidente, Intergroupe Forum Santé
Mme Read remercie M. Bailey : les participants ont certainement compris son point de vue sur le délicat compromis, et sont conscients du travail que représente la mise au point de ce texte, qui a requis plusieurs années. Elle cite EPHA en déclarant que chaque jour, en Europe, 1 500 personnes meurent de maladies liées au tabagisme, et que la situation est encore pire dans bien d’autres régions du monde.

Ensuite, Mme Read présente l’orateur suivant.

2.
Le tabagisme et la mort prématurée en Europe


Dr Peter BOYLE, European Institute of Oncology, Milan, Italie

Le Prof. Boyle remercie Mme Read pour son introduction, et l’Intergroupe pour cette invitation.

Il commence par expliquer que si tout le monde doit mourir un jour, il faut néanmoins prévenir les morts prématurées ; son organisation pense qu’il n’y a aucune raison valable à ce que chaque personne n’accomplisse pas un cycle de vie complet.

Puis, le Prof. Boyle cite certaines statistiques en rapport avec la cancer dans le monde en 1995. Cette année-là, on a diagnostiqué 4 millions de cas de cancer parmi les hommes, et 3,75 millions chez les femmes. Parmi ces dernières, le cancer du sein  est le plus répandu, avec 719 000 cas en 1995, tandis que le cancer du poumons est le cinquième type de cancer le plus courant chez les femmes. Il est par ailleurs le type le plus fréquent chez les hommes. En raison du vieillissement de la population, en l’an 2000, on recensera 10 millions de nouveaux cas de cancer dans le monde. Durant le dernier tiers du XXème siècle, le nombre de cancéreux a doublé. Le cancer constitue donc l’un des principaux problèmes en matière de santé publique.

Le Prof. Boyle passe ensuite aux causes de cancer : elles sont génétiques à 100 % et environnementales à 100 %. On commence à mieux appréhender les aspects génétiques, mais il faudra encore du temps pour comprendre les facteurs environnementaux. Ici, le mot “environnement” est utilisé dans son sens le plus large : il inclut un large éventail d’habitudes sociales en relation avec la santé, y compris la consommation de cigarettes et d’alcool, le régime alimentaire et la nutrition, la pollution et l’exposition au tabagisme sur le lieu de travail.

Le tabac constitue la cause la plus fréquente de cancer : 30 % des décès. Le Prof. Boyle fait savoir que c’est également la cause de cancer la mieux comprise. Depuis un demi-siècle, le lien entre le tabagisme et le cancer du poumon a été démontré plus d’une fois. En outre, il est prouvé que le tabagisme entraîne d’autres cancers, comme celui de l’estomac, et beaucoup d’autres maladies, comme les affections cardiaques. Il ajoute que la consommation de cigarettes peut également se conjuguer à d’autres facteurs pour entraîner des cancers, par exemple la consommation d’alcool, qui, alliée au tabagisme, est à l’origine du cancer de l’oesophage.

Le Prof. Boyle ne cache pas sa surprise : bien que l’on sache depuis 50 ans que le cancer du poumon est une conséquence du tabagisme, les femmes ont commencé à fumer dans les années ’40, ’50 et ’60. Le résultat est que l’un des plus grands désastres de la fin du XXème siècle est l’augmentation en flèche du nombre de décès par cancer du poumon au sein de la population féminine dans le monde. Dans bien des pays, comme aux Etats-Unis, le cancer du poumon se révèle plus répandu que le cancer du sein. La disparité de fréquence entre le cancer du sein et celui du poumon s’amenuise, un phénomène que l’on constate sur toute la planète.

Ensuite, le Prof. Boyle fait savoir qu’il existe aujourd’hui des preuves accablantes du lien entre les tabagismes actif et passif et le cancer du poumon. Publié aux Etats-Unis en 1992, le rapport EPA conclut qu’une exposition passive à la fumée de cigarette entraîne le cancer chez les non-fumeurs, et des affections respiratoires ainsi qu’une augmentation de l’asthme chez les enfants. Depuis lors, rien n’est venu contredire les conclusions de ce rapport rédigé par des experts.

Après cet historique du problème, le Prof. Boyle passe à la situation actuelle. En 1995, dans l’Union européenne, 32 % de tous les décès parmi les sujets masculins âgés de 35 à 69 ans (âge mûr) sont imputables au tabagisme, et 20 % de tous les décès d’hommes de plus de 70 ans (troisième âge) sont liés à la cigarette. En ce qui concerne les femmes, les chiffres sont moins élevés, car les effets du tabagisme à long terme doivent encore se manifester dans toute leur étendue : 10 % des décès entre 35 et 69 ans, et 5 % après 70 ans. Les chiffres relatifs aux femmes d’âge mûr devraient accuser une hausse dramatique. Il souligne qu’il enregistre également des variations nationales.

Le Prof. Boyle conclut en disant qu’en moyenne, l’espérance de vie d’un fumeur est raccourcie de quatorze ans. Ce problème pose un défi à la santé publique, et mérite toute l’attention que lui porte l’assistance.

Mme Mel READ, eurodéputée, Présidente, Intergroupe Forum Santé

Pour Mme Read, ces statistiques font froid dans le dos ; cette présentation en détail a de quoi faire réfléchir les participants. Elle remercie le Prof. Boyle.

3.
La publicité pour le tabac en Europe centrale et orientale : l’impact potentiel d’une interdiction européenne

Prof. Witold ZATONSKI, Maria Skodowska-Curie Cancer Centre, Varsovie, Pologne

Le Prof. Zatonski remercie l’Intergroupe de l’avoir invité à cette réunion. Il souligne qu’à l’heure de la démocratie, la santé représente l’un des plus grands défis pour les PECO. L’état de santé des personnes d’âge mûr est très médiocre : faute de remède, les problèmes économiques ne seront pas résolus non plus.

Le Prof. Zatonski révèle certains détails sur la santé en Europe de l’Est. En Pologne, bien que l’on recense un nombre réduit de décès prématurés parmi les hommes de 40 ans, entre 45 et 65 ans, la probabilité de mort dépasse les 20 %. Cependant, dans certains pays de l’Est, comme en Russie ou en Bulgarie, la probabilité de décès pour les hommes entre 35 et 64 ans frôle les 50 %. Ces chiffres posent des défis non seulement sanitaires, mais encore économiques.

Quant au cancer, le Prof. Zatonski déclare que la mortalité parmi les hommes d’âge mûr dans les PECO est deux fois plus élevée qu’au Royaume-Uni, par exemple. On peut dire qu’en Hongrie, 60 % de tous les cancers sont imputables au tabagisme. En Russie, ne pas fumer est anormal : les non-fumeurs représentent moins de 20 % de la population. Si ce chiffre accuse une hausse, c’est parce que les fumeurs meurent, pas parce qu’ils arrêtent de fumer. L’industrie du tabac n’est plus contrôlée par les Européens de l’Est, mais par des producteurs internationaux, désireux d’exploiter les marchés de cette partie de l’Europe. Ainsi, on trouve Marlboro partout en Pologne. Le Prof. Zatonski taxe les fabricants de tabac de cynisme : ils s’adresse aux hommes jeunes, font de la publicité en anglais et présentent les cigarettes occidentales comme plus attrayantes.

Autant d’arguments qui devraient concourir à ce que l’UE interdise la publicité pour le tabac. Le Prof. Zatonski a lui-même fait campagne pour une interdiction en Pologne, mais ses adversaires ont montré l’Europe occidentale du doigt, en prétextant que si la publicité pour la tabac y était permise, pourquoi pas en Europe de l’Est ? Par ailleurs, ils ont prétendu que, comme en Europe occidentale, la publicité ne donne de toute manière aucun résultat. La présence aujourd’hui du Prof. Zatonski vise à encourager les Européens de l’Ouest à prendre des mesures dont non seulement eux-mêmes mais aussi leurs semblables à l’Est seront les bénéficiaires.

Mme Mel READ, eurodéputée, Présidente, Intergroupe Forum Santé
Mme Read remercie le Prof. Zatonski, puis présente le Prof. Maurice Tubiana.

Prof. Maurice TUBIANA
Le Prof. Tubiana remercie Mme Read et déclare qu’en tant que médecin et partie intéressée aux affaires européennes, il aimerait s’attarder sur deux points.

Premièrement, si tout a déjà été dit, le Prof. Tubiana souhaite néanmoins insister sur le tabagisme passif et ses effets sur les enfants. Un quart à un cinquième des femmes fument pendant la grossesse, ce qui handicape considérablement le foetus dans son développement psychologique et physique, qui est moindre.

Deuxièmement, le Prof. Tubiana souligne que la publicité pour le tabac s’adresse essentiellement aux jeunes. Cette publicité destinée aux adolescents et aux jeunes enfants joue un rôle déterminant car elle vise à assurer la constance du nombre de fumeurs : les fumeurs âgés meurent, ils faut donc en trouver des jeunes. Sur l’ensemble des adolescents qui se mettent à fumer, un sur deux et demi mourra de maladies liées au tabac. Tous les fabricants de tabac ciblent les jeunes. C’est pourquoi le Comité européen des experts du cancer, que le Prof. Tubiana a présidé, a placé parmi ses priorités une interdiction de la publicité pour le tabac. Le Prof. Tubiana se déclare enchanté que cette initiative, proposée en 1988, se trouve aujourd’hui entre les mains du Parlement européen. Toutefois, il rappelle aux participants qu’en dépit d’un scrutin parlementaire favorable à l’interdiction en 1990, la mesure n’a pas été adoptée à l’époque.

Le Prof. Tubiana fait état de l’action en France. En 1976, on vote la loi Veil, interdisant la publicité directe pour le tabac. Or, au lieu de faire la publicité des cigarettes Marlboro, par exemple, la société faisait celle des briquets de la même marque, et continuait à parrainer des événements sportifs, comme les courses de voitures. Résultat : la consommation de tabac et de cigarettes n’a cessé d’augmenter jusqu’en 1990. Cette année-là, on adopte la loi Evin, qui bannit toute forme de publicité directe ou indirecte pour le tabac. Depuis l’adoption de cette deuxième loi, le Prof. Tubiana explique qu’entre 1991 et 1996, la consommation totale de tabac a chuté de 11 %, et celle de cigarettes, de 14 %.

Il pense que ces chiffres témoignent de l’efficacité d’une mesure de ce type, qui doit servir d’exemple pour les Etats membres de l’UE et les pays d’Europe centrale et orientale.

Le Prof. Tubiana remercie l’Intergroupe de son attention.

Mme Mel READ, eurodéputée, Présidente, Intergroupe Forum Santé
Mme Read remercie le Prof. Tubiana.

4.
La réponse de la Commission

M. John RYAN, Administrateur principal, Chef de Secteur suppléant, Programme l’Europe contre le Cancer, DGV/F/2

Ryan remercie l’Intergroupe de l’avoir invité à s’exprimer. Il fait savoir que la directive proposée, qui concerne l’interdiction de la publicité pour le tabac, est ardemment soutenue par le comité des experts du cancer, autrefois présidé par le Prof. Tubiana. Les conseillers scientifiques à la Commission européenne ainsi que la Commission elle-même considèrent que l’interdiction de la publicité pour le tabac constitue une stratégie fondamentale, intelligente et rationnelle pour endiguer les dégâts liés au tabagisme ; en outre et par définition, la directive se justifie dans le cadre de la réalisation du marché intérieur. L’article 100A du traité exige que la Commission prenne pour base légale un haut niveau de protection de la santé publique humaine, ce qu’elle a fait. Il ne s’agit pas de l’unique élément de ce plan, mais d’un élément important.

Ensuite, M. Ryan souligne que l’UE a déjà accompli certains progrès dans la prévention du tabagisme sur le plan législatif. En 1989, le Conseil et le Parlement adoptaient la directive “Télévision Sans Frontières”, qui interdisait toute publicité télévisée et parrainage d’émission par les fabricants de tabac. A ce stade, la gravité du problème était donc déjà reconnue, et suffisamment sérieuse pour déclencher une action européenne. La difficulté a surgi lorsque une directive parallèle a été proposée pour la publicité autre que télévisée : c’est le texte qui a été soumis au Parlement européen pour une deuxième lecture, et qui a fait l’objet d’une position commune du Conseil des Ministres en décembre.

La directive proposée concerne non seulement la publicité et le parrainage directs, mais aussi indirects, aussi le texte a-t-il soulevé bien des réticences. Pour ce qui est de la publicité directe, M. Ryan pense qu’un accord sur la fin et les moyens de cette mesure sera facilement obtenu, mais, comme l’a déjà dit M. Bailey, ce sont les aspects pratiques qui poseront le plus de difficultés. M. Ryan fait l’éloge de la Présidence luxembourgeoise, qui est parvenue à obtenir un compromis aussi satisfaisant sur les trois éléments suivants, lors du Conseil Santé du mois de décembre : la publicité directe, la publicité indirecte, et le parrainage. La solution dégagée semblait, selon lui, praticable d’un point de vue technique. C’est pourquoi, le 4 décembre, le Commissaire Flynn, qui faisait du succès de cette directive une affaire personnelle, et la Commission ont pu accepter la position commune telle quelle : l’UE a ainsi franchi un grand pas, car ce texte symbolise la collaboration entre les Etats membres.

Puis, M. Ryan explique que la directive proposée ne s’intègre pas uniquement dans une stratégie de prévention de la Commission. En décembre 1996, la Commission publiait une communication sur la prévention du tabagisme, qui a fait l’objet du rapport du Dr Valverde López, député européen, adopté il y a quelques mois par le Parlement européen. La communication/livre blanc de la Commission avance une série d’idées qui complètent la simple question de la publicité, et qui, du moins la Commission l’espère, contribueront à endiguer un grand fléau dans le domaine de la santé publique. Les chiffres, incontestés, démontrent que la tabagisme constitue la principale cause de mort évitable en Europe occidentale, centrale et orientale. Partant, la Commission a présenté une série d’initiatives destinées à mettre en valeur la prévention du tabagisme en Europe.

Ryan expose cette initiative, qui revêt deux formes. Tout d’abord, M. Ryan parle du programme “L’Europe contre le Cancer” : en vigueur depuis 1986, il a permis de soutenir des initiatives non seulement en matière de prévention du tabagisme, mais encore de prévention du cancer. Toutefois, étant donné que le tabagisme est responsable d’un tiers de tous les décès pour cause de cancer, le programme a mis l’accent sur les stratégies de prévention du tabagisme.

Ensuite, M. Ryan explique que la Commission a proposé au Conseil et au Parlement européen d’augmenter le Fonds communautaire sur le tabac. Celui-ci, prélevé sur le programme de soutien à l’industrie du tabac dans le cadre de la politique agricole commune, sert à informer et à éduquer les Européens aux dangers du tabagisme.

Il résume en disant que le financement des activités de prévention du tabagisme de la Commission vient de deux sources : le programme L’Europe contre le Cancer et le fonds contre le tabac. On projette même de doubler le fonds, si les propositions de la Commission sont acceptées.

Puis, M. Ryan fait savoir que l’enjeu réside à présent dans l’action législative. En décembre 1997, à la suite de l’adoption de la position commune du Conseil, la Commission entreprend, dans une déclaration au Conseil, d’étudier comment améliorer la législation existante. Aujourd’hui, elle planche sur la révision des directives concernant l’étiquetage du taux de goudron sur les paquets de cigarettes et de tabac. Dès octobre 1996, le comité des experts du cancer ont, eux aussi, proposé une série d’améliorations à ces directives. Ces recommandations ont fait l’objet d’une communication de la Commission au Conseil, sur laquelle M. Valverde López, député européen, a rédigé un rapport à la demande du Parlement. M. Ryan met en lumière la chaîne qui relie l’avis scientifique à l’avis politique. Il informe l’assistance de la nouvelle responsabilité de la Commission, qui avance ces propositions et étudie aussi des mesures dans le domaine des additifs et de la protection des non-fumeurs sur le lieu de travail, par exemple.

Il termine son allocution en précisant qu’il a présenté la stratégie de la Commission, et qu’il souhaite vivement l’adoption finale de la directive. Il remercie l’Intergroupe de son attention.

Mme Mel READ, eurodéputée, Présidente, Intergroupe Forum Santé
Mme Read remercie M. Ryan et invite les participants à s’exprimer.

Mme Carmen DIEZ de RIVEIRA, eurodéputée

Mme Diez de Riveira remercie Mme Read et fait savoir à l’assemblée qu’elle sera rapporteur pour le Groupe Socialiste sur la position commune. Elle rappelle à ses collègues ainsi qu’aux autres membres  que c’est la commission de l’environnement et de la santé publique du Parlement européen qui, la première, a soulevé le problème de la publicité directe et indirecte et du parrainage, il y a neuf ans. Selon elle, c’est l’ancien membre M. Vernier, Mme Banotti et elle-même qui ont résolu de pousser la Commission, et surtout le Conseil, à adopter la position de la commission de l’environnement. Elle précise qu’ils ont tenté de faire accepter le texte par le Conseil, mais la tâche fut ardue car la Commission n’avait publié qu’une communication, pas un projet de législation. Mme Diez de Riveira déclare que la position commune constitue un pas en avant, mais que le Conseil a beaucoup manoeuvré avant de l’adopter. La majorité qualifiée a été obtenue à une voix près. Elle se déclare convaincue que même si les membres sont divisés sur ce point, ils pourront adopter la position ô combien intelligente du Prof Cabrol. Elle souligne que, comme l’a dit l’expert polonais, bien des intérêts sont en cause, non seulement en Pologne mais encore dans d’autres pays. A nouveau, elle répète que c’est le Parlement européen qui a pris l’initiative d’interdire toute publicité directe indirecte pour le tabac et le parrainage, et que la lutte doit être poursuivie.

M. Ian WHITE, eurodéputé

M. White souhait être éclairé sur la base juridique des mesures et des arguments au Conseil. Il est inutile de répéter que la publicité pour le tabac tue les enfants : il est déjà convaincu. Ce qu’il veut savoir, ce sont les détails de la base légale, soit l’article 100A, et des arguments en relation.

Mme Mimi KESTELIJN-SIERENS, eurodéputée

Mme Kestelijn-Sierens se déclare très satisfaite la position commune adoptée par le Conseil. Bien qu’elle éprouvent certaines difficultés à accepter le texte tel quel, elle regrette qu’il ait fallu huit ans à partir de l’adoption de la directive pour que celle-ci entre en vigueur ; en outre, elle déplore que le texte ne mentionne nulle part la protection des jeunes. Elle souhaiterait y apporter certains amendements, mais il vaut sans doute mieux que le Parlement l’adopte telle quelle et que le Conseil donne son aval sans tarder.

Mme Marialiese FLEMMING, eurodéputée

Mme Flemming dit quant à elle qu’une interdiction de la publicité sera un événement sensationnel. Nous devrions féliciter les personnes qui ont mis ce travail sur le métier il y a dix ans : Ken Collins et les autres. Ensuite, Mme Flemming révèle que selon elle, l’interdiction ne constitue qu’une voie à explorer. Elle remet en question l’approche de l’UE, qui d’une part prend des mesures préventives, et de l’autre finance la production de tabac. Enfin, elle suggère que l’UE considère le tabac comme une drogue et le traite comme tel.

Mme Mel READ, eurodéputée, Présidente, Intergroupe Forum Santé

Mme Read prie M. Ryan de répondre aux questions et de tirer des conclusions.

M. John RYAN, Administrateur principal, Chef de Secteur suppléant, Programme l’Europe contre le Cancer, DGV/F/2

En ce qui concerne la base légale de la directive, M. Ryan souligne qu’elle représente une pierre d’achoppement pour plusieurs Etats membres. La base légale du texte n’est pas la compétence en matière de santé publique, mais une compétence qui rentre sous la législation du marché intérieur. Les directives sur le taux de goudron et l’étiquetage, mentionnées par M. Ryan, relèvent de l’article 100A, soit de la législation du marché intérieur. Le Parlement européen et le Conseil ont tous deux accepté l’article 100A en tant que base juridique valable pour ces deux directives. En outre, la directive “Télévision Sans Frontières” a été adoptée sur cette même base, en relation avec le marché intérieur. C’est pourquoi la Commission a décidé que la directive sur l’interdiction de la publicité pour le tabac se fonderait sur l’article 100A. Lors des débats, pendant la Présidence luxembourgeoise, on a décidé d’ajouter les articles 57 et 66, relatifs à la fourniture de services dans le marché intérieur, à la base légale de la directive.

Pour en venir aux objections, elles ont été soulevées par le service juridique du Conseil, qui a déclaré que la proposition de la Commission de 1992 était trop vaste pour rentrer sous l’article 100A. En conséquence, le texte de compromis adopté pendant la Présidence luxembourgeoise est une version édulcorée de la proposition de 1992. Toutefois, on a admis à présent qu’il relève de l’article 100A : ainsi, l’échange d’informations au sein de l’industrie est autorisé, comme nous l’avons dit précédemment.

Quant à la seconde objection, qui porte sur les principes de proportionnalité et de subsidiarité : la directive stipule que les Etats membres pourront prendre les mesures aussi sévères qu’ils le souhaitent dans la présentation à la vente et la publicité sur le point de vente des produits, par exemple.

Mme Mel READ, eurodéputée, Présidente, Intergroupe Forum Santé
Mme Read remercie M. Ryan et présente le dernier orateur, le Prof. Christian Cabrol.

5.
La réponse du Parlement

Prof. Christian Cabrol, eurodéputé, Rapporteur de la directive sur la publicité pour le tabac

Le Prof. Cabrol remercie Mme Read et la félicite pour son travail avec l’Intergroupe. Il fait savoir que le rapport est le fruit d’un dur labeur, mais qu’il est convaincu de la nécessité d’empêcher les gens de souffrir des effets néfastes du tabac. Il présentera son rapport aux membres de la commission de l’environnement la semaine suivante, tout en précisant que la gestion de ce contentieux relèvera de la haute voltige.

Le Prof. Cabrol poursuit et précise que chaque jour, des gens meurent d’avoir consommé du tabac. Si l’industrie du tabac fait vivre beaucoup de personnes, il convient néanmoins d’empêcher les gens de se tuer en consommant du tabac : si l’on peut empêcher les gens de fumer, il ne faut du moins pas les y encourager.

Ensuite, il précise que cette directive, que ses collègues et lui réclament depuis des années, consiste en une proposition très sage et raisonnable. Si le Conseil émet autant de réserves, c’est en raison de l’impact économique de la directive. Aussi la commission de l’environnement devrait-elle laisser la proposition telle qu’elle est : il s’agit d’un bon compromis, mais si l’on rompt ce fragile équilibre, l’ensemble du projet peut capoter et les objectifs ne seront jamais atteints.

Le Prof. Cabrol explique que la directive vise à prévenir le tabagisme chez les jeunes en interdisant la publicité directe et indirecte, notamment lors des grands événements sportifs. La publicité indirecte comprend l’attribution du nom à d’autres produits, comme les chaussures ou les vêtements. Les problèmes économiques ne manquent pas, y compris dans le monde de la publicité. Le Prof. Cabrol est partisan d’une approche en douceur, afin de donner le temps aux Etats membres de transposer la directive et de mettre en place les mesures appropriées. Ces derniers sont favorables à une acceptation de la position commune. Le Prof. Cabrol souligne que le parrainage et la protection de la santé figurent dans l’amendement numéro 8. En outre, il a demandé à la Commission de rédiger un rapport sur l’application de la directive dans l’amendement numéro 9. Les Etats membres ont été priés de prévoir l’introduction de la directive dans la législation nationale dès que possible.

Il remercie l’Intergroupe.

Mme Mel READ, eurodéputée, Présidente, Intergroupe Forum Santé
Mme Read remercie le Prof. Cabrol et lui souhait bonne chance dans ses travaux sur la directive.

Ensuite, elle remercie tous les participants et annonce la clôture de la réunion.
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